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Le Statut de la presse vaudoise pendant le premier
tiers du XIXe siecle

Andre Cabanis

Confronte, au XIXe siecle, aux problemes que pose le deve-

loppement de la presse, le legislateur frangais est ecartele entre les

seductions du liberalisme — idee alors ä la mode — et les tentations de

la censure, si commode pour museler une opposition interieure qui
sombre souvent dans la diffamation ou l'appel au crime. A la meme

epoque, le legislateur vaudois subit des affres comparables, avec une
difference cependant: ce qui fait obstacle ä la liberte des journaux, c'est
moins la peur d'ouvrir la porte aux desordres a l'interieur du canton
— l'experience revolutionnaire a servi de legon aux plus excites — que
la crainte des reactions eventuelles venant des autres membres de la

Confederation ou des monarchies europeennes voisines. L'independance
du Pays de Vaud vis-ä-vis de Berne est trop recente, la neutralite

helvetique est trop fragile, successivement menacee par l'Empire
napoleonien puis par la Sainte Alliance, pour que 1'on puisse laisser les

gazettes faire preuve d'insolence contre des puissances qu'il faut

menager.
L'histoire du Statut de la presse vaudoise pendant le premier tiers du

XIXe siecle, jusqu'au vote de cette loi de 1832 qui restera ensuite en

vigueur pendant plus d'un siecle, balance done entre ces deux tendances

et apporte ä ce probleme des solutions bien caracteristiques; tantot la

rigueur des principes est attenuee par la souplesse de leur application
comme lorsque le landamman Monod exerce avec discernement et
moderation une fonction de censure prealable, tantot le liberalisme des

lois est rapidement remis en cause par des decrets d'exception plus
stricts, ainsi lorsque le decret du 12 mai 1823 vient suspendre les effets
de la jeune loi du 14 mai 1822. D'hesitations en velleites, l'on en arrive
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aux dosages prudents de 1832 qui demeureront. Aux rigueurs des annees

1803-1819 a ainsi succede, de 1819 ä 1833, une marche lente mais

determinee vers la liberte.

De 1803 Ä 1819, les rigueurs de la censure

Sous la Republique helvetique, plus ou moins centralisee, le regime
de la presse est fixe par les autorites nationales et applique, avec quelques
variantes, par les agents locaux en place dans les divers cantons. Le

retour ä un Systeme confederal va conduire chaque Etat membre ä

elaborer son propre Statut ä l'intention des gazettes. Dans le Pays de

Vaud, c'est autour d'une reglementation ä base de censure et

d'autorisation prealables que vont s'organiser les rapports souvent
difficiles des dirigeants et des journalistes.

Elaboration de la reglementation: declaration et censure prealables

En application de l'Acte de Mediation et de la constitution imposee

par Bonaparte, le Grand Conseil du canton de Vaud tient sa premiere
assemblee le 14 avril 1803 et designe le Petit Conseil qui se reunit le

16 avril suivant. Moins d'un mois plus tard, ce dernier se preoccupe du
Statut de la presse. Le probleme n'est pas encore de choisir entre la liberte
et la contrainte puisque, du fait des habitudes heritees de l'Ancien
Regime et revivifiees par les dernieres annees de la periode revolu-
tionnaire, du fait aussi de l'exemple des puissances voisines et
notamment de la France, la censure est, en somme, de rigueur. Le

probleme se resume ä organiser la surveillance et ä doser les sanctions.
C'est d'abord la censureprealable dont le principe est affirme. En vertu

de deux decisions du Petit Conseil des 9 et 17 mai 1803, les editeurs des

feuilles publiques du canton devront envoyer la premiere epreuve de

chaque numero de leur publication ä la secretairerie qui transmettra au

Departement de legislation pour effectuer la censure1. Une lettre du
landamman de la Confederation, Louis d'Affry, va conduire le Petit
Conseil ä preciser les responsabilites. D'Affry souligne que, des

1 Registre des deliberations du Petit Conseil puis du Conseil d' Etat, t. I, p. 92, 148 (abrege
dorenavant: CE). Ces registres sont conserves par le service des archives du Conseil d'Etat
dans les caves du chateau Saint-Maire et je tiens ä remercier M. Pierre-Andre Jaccard, vice-
chancelier de l'Etat de Vaud, des facilites qu'il a bien voulu m'accorder pour la consultation
de ces volumes.
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difficultes s'elevant entre les Etats voisins, il importe «qu'aucun papier
public imprime en Suisse ne se permette aucune improbation sur les

discussions publiques qui naitront de ces difficultes». II demande done

que, «provisoirement et par mesure extraordinaire», la censure
garantisse que les journaux «ne compromettent en rien les relations de

la Suisse vis-ä-vis d'aucune puissance»2. Sur cette invitation, le Petit
Conseil confie au prefet Roguin la censure prealable des journaux,
fonction qu'il n'exerce d'ailleurs que peu de temps avant qu'en soit
charge le professeur Develey3.

Instaurer la censure prealable ne suffit pas. II faut placer entre les

mains du censeur une arme qui dissuade les journalistes d'essayer de

jouer au plus fin avec lui, qui les eloigne de la tentation de detourner
son attention ou d'eluder ses ordres. Cette arme consiste ä subordonner
la parution des gazettes ä une autorisation prealable qu'il suffit de retirer

pour reduire une feuille au silence, menace qui doit inciter les redacteurs
ä la sagesse. L'experience prouve l'utilite de cette menace puisque, d'aoüt
1803 ä fevrier 1804 et malgre la censure prealable, e'est ä rien moins de

sept reprises que le Nouvelliste parvient ä publier des articles juges
indiscrets. Contre ce journal de tendance conservatrice, voire
reactionnaire, les denonciations s'accumulent sur la table du Petit
Conseil, emanant du Grand Bailli de la Republique du Valais, du Petit
Conseil d'Argovie, de la Diete föderale et surtout du landamman
federal4.

Une derniere plainte, visant un article dirige contre le gouvernement
de Schwytz, va entrainer la disparition de ce titre. II est vrai que les

editeurs refusent obstinement de reveler le nom de leurs informateurs
et meme de publier un dementi. Sur proposition du Departement de

legislation qui juge impossible de tolerer plus longtemps «que des

gazetiers indiscrets continuent ä semer dans le public des articles
insultants pour les membres de la Confederation», le Petit Conseil

supprime le Nouvelliste, le 24 mars 18045. Ses imprimeurs Fischer et Luc

2CE, t. I, p. 227. Georges Blum, Les etrangers et la liberte de la presse, these droit,
Lausanne 1970, p. 9. Le 23 janvier 1807, le landamman se preoccupe de nouveau de la

censure et demande comment eile s'exerce dans le canton de Vaud {CE, t. XXV,
p. 135-136).

2CE, t. I, p. 227, 273, 295.
4CE, t. II, p. 34, 560; t. Ill, p. 317-318; t. IV, p. 285; t. VI, p. 379; t. VII, p. 84-85.
SCE, t. VII, p. 123, 146, 206-207, 238-239, 303, 416-418, 438. Jacques Bourquin,

La Presse, paru dans Cent cinquante ans d'histoire vaudoise, iSop-i^j), Lausanne 195 3, p. 200

{Bibl. hist, vaud., 14).
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Vincent, et son redacteur Briatte vont immediatement s'employer ä le

ressusciter. Trois jours apres la suppression, les imprimeurs demandent
l'autorisation de poursuivre en promettant plus de circonspection et,
sans attendre un acquiescement, ils sortent une Gazette suisse que le juge
de paix doit arreter. Encore une semaine et c'est Briatte qui sollicite le

droit de publier un Journal suisse6.

C'est l'occasion de completer la reglementation. Sur proposition du

Departement de legislation, le Petit Conseil prend un arrete du 3 avril
1804 creant un regime d'autorisation prealable. II s'appuie sur les risques

que les journaux font courir au canton de Vaud dans ses «relations
exterieures avec les autres Etats tant etrangers que confederes», il
constate que ces problemes politiques relevent de la haute police, et done
de la responsabilite du Petit Conseil, pour conclure qu'aucune gazette
ne paraitra plus sans une permission speciale, laissant huit jours aux titres
existants pour se mettre en regle7. Le principe pose, le Petit Conseil,
liberal, permet ä Briatte de realiser son projet de Journal suisse8.

Ainsi, avec la decision du 9 mai 1803 organisant la censure prealable
et avec l'arrete du 3 avril 1804 instituant l'autorisation prealable, le

canton de Vaud s'est dote de l'appareil reglementaire necessaire pour une

presse de tout repos.

Mise en application de la reglementation: determination des journaux autorises

et choix des censeurs

II n'est guere de presse de tout repos que muette. L'executif a resiste

pourtant ä la tentation d'utiliser l'arme de l'autorisation prealable de fa£on

trop drastique puisqu'il a autorise, des avril 1804, la poursuite de la

Gazette de Lausanne de Fornerod et la resurrection du Nouvelliste sous la
forme duJournal suisse de Briatte9. En 1806, le Petit Conseil decide meme
de creer, au profit de Louis Reymond et pour completer sa pension
d'ancien militaire, une Feuille d'Avis ojficiels. Ce nouveau titre se heurte
ä plusieurs obstacles, ä l'opposition de Duret qui publiait dejä une feuille
d'avis ä Lausanne, ä l'attitude du Grand Conseil qui se montre hostile
ä tout monopole d'un journal, surtout au deficit obstine des Avis officiels,

6CE, t. VII, p. 487, 492, 520-521, 525.
07;, t. VII, p. 522; Recuetl des lots, decrets et autres actes du gouvernement du canton de Vaud

et des actes de la Diete helvetique qm concernent ce canton, t. II, p. 45-46 (abrege dorenavant:
RL Vd).

SCE, t. VII, p. 551-552.
t. VIII, p. 29, 89.

102



ce qui conduit Reymond ä y renoncer et ä se contenter d'une
devaluation de sa pension militaire10. Finalement, pendant la plus
grande partie de ce debut du XIXe siecle, la presse vaudoise compte deux

titres politiques, la Gazette et le Nouvelhste devenu Journal suisse, et trois
publications d'annonces, Celles de Lausanne, Vevey et Yverdon.

Le Petit Conseil ne reste pas pour autant inactif, puisque le regime
de l'autorisation prealable empeche de considerer un journal comme un
element patrimonial ordinaire et que tout changement d'editeur doit etre
ratifie par l'autorite. Dans une telle circonstance, le Petit Conseil affirme
ne pas vouloir tenir compte des «arrangements qui peuvent avoir ete

pns»11 par les anciens propnetaires puis, les prmcipes preserves, ll veille
ä ne froisser aucun mteret legitime: en 1807 apres la faillite de Duret,
detenteur de la Feuille d'avis de Lausanne, c'est ä son frere qu'il est
finalement permis de prendre la releve12, en 1808 et conformement aux
voeux de Briatte qui abandonne son Journal suisse, c'est Soutter, ancien
membre du tribunal cantonal, qui est autonse ä poursuivre ce titre13, en

1818, la Feuille d'avis de Lausanne est de nouveau en balance et, parmi
plusieurs candidats ä la succession de Duret, le Petit Conseil choisit
Lacombe, lieutenant de l'ancien 4e regiment suisse, tout en laissant la

veuve Duret garder la publication jusqu'a la fin de l'annee14. C'est done

avec discernement que les autontes exercent leur droit d'autorisation
prealable.

Quant ä la censure prealable, eile semble resoudre tous les problemes
avant qu'ils se posent, aucun article ne pouvant voir le jour sans etre

passe sous les yeux d'un fonctionnaire specialement choisi. Encore faut-
ll trouver ce personnage, au bon esprit garanti, suffisamment attentif

pour ne rien laisser passer de cntiquable, suffisamment liberal pour ne

pas tomber dans des ngueurs inutiles. C'est d'abord le prefet Roguin qui,
par une decision du i«r juin 1803, se volt remettre la responsabilite de

la censure. II ne s'en occupera pas longtemps. Ses autres fonctions ne

10CE, t XXI, p 227, 389 390, 47447;, 510, t XXII, p 4, 11, 22, 123, t XXV,
p 436,517,1 XXVI, p 336-338,1 XXVII, p 19,1 XXVIII, p 305,457,547 Gerald
Arlettaz, Liberalisme et societe dans le Canton de Vaud, 1814 184s, Lausanne 1980, p 217

{Bibl hist vaud, 67)
11 CE, t XXXVIII, p 368-369

i2C£,t XXII,p 108,t XXIII,p 215,297,1 XXVI,p 336338,1 XXVIII,p 382
En 1814 encore, ll y a des contestations entre les deux freres Duret CE, t LXI, p 98,

124 Cf Louis Junod, La feuille d'Avis de Lausanne, ses origmes et son histoire Lausanne

1962, p 59 et s (Bibl hist vaud, 33)
13CE, t XXXVIII, p 368 369, 459
14CE, t LXXIV, p 70, 182
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lui permettent pas d'assurer ce travail supplementaire et il obtient d'etre

decharge rapidement d'abord de la surveillance des livres, puis
egalement de celle des journaux politiques15.

Le professeur Develey le remplace. S'il n'a guere de problemes avec
le contröle des livres imprimes, par contre les gazettes, et surtout le

Nouvelliste, lui valent de frequentes convocations par le Petit Conseil,
mecontent qu'il ait laisse passer des articles imprudents. II se defend en

alleguant son absence de Lausanne et le manque d'experience de son

rempla£ant provisoire, ou encore en faisant valoir qu'un article qui a

deplu avait de ja ete publie dans un journal helvetique et concernait une
brochure vieille de 173 ans16.

La mauvaise humeur du Petit Conseil transparait dans la proposition
de l'un de ses membres suggerant de confier la censure ä chaque
conseiller ä tour de role, ainsi que dans la conclusion d'une lettre adressee

au landamman federal et indiquant que «on avait remis la censure ä une

personne de confiance et qu'on croyait qu'elle serait propre ä l'exercer

avec discernement»17. La position de Develey est d'autant plus difficile

que ce dernier fait egalement l'objet de recriminations de la part des

journalistes dont il censure les textes, tel Fornerod qui se plaint «sur un
ton peu convenable» de s'etre vu interdire la publication d'une lettre de

Talleyrand. Finalement, le 4 juillet 1804, le Petit Conseil constate que
ses autres occupations empechent le censeur de consacrer le temps
necessaire ä la surveillance des journaux, le remercie «de sa complaisance

pour le passe» — formule ambigue — lui octroie 80 francs ä ce titre,
et le decharge pour l'avenir18.

«La censure des papiers publics» est alors remise ä Cassat, membre
du tribunal de district de Lausanne. II ne devra tolerer aucun article
contre le gouvernement des autres cantons ou des pays allies et veiller
«en general que tous les gouvernements soient traites avec les egards qui
leur sont dus». Develey conserve cependant la surveillance des livres,
fonction qu'il exerce jusqu'ä ce qu'en 1809 le Petit Conseil decide d'en

charger Curchod, ce dernier lui-meme remplace en 1811, apres sa mort,
par Chavannes, membre du Conseil academique. Pour ce qui est des

journaux, qu'il faille l'imputer ä l'apaisement des esprits ou ä une plus

I5C£", 1.1, p. 273; t. II, p. 341, 385. Sur les censeurs qui succedent ä Roguin, cf. ACV,
K VII D 17, liasse sur «les censeurs» (Cassat, Chavannes, Clavel, Couvreu, Develey).

16CE, t. IV, p. 358; t. IX, p. 448-449.
17 CE, t. IV, p. 285, t. VI, p. 415.
X*CE, t. IX, p. 448-449, 487; t. X, p. 5.
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grande severite, Cassat a moins de problemes que son predecesseur,
encore qu'il doive ä l'occasion rappeler au Pedt Conseil les emoluments
de 80 francs par an qui lui ont ete promis19.

Au surplus, la censure prealable s'alourdit progressivement.
Jusqu'alors, elle epargnait les journaux d'annonces; ils vont y etre
soumis ä leur tour. En fevrier 1807, un article consacre au recrutement,
et juge critiquable, vaut ä la Feuille d'avis de Lausanne de devoir
desormais envoyer ses epreuves avant impression ä la secretairerie. En
aoüt 1812, c'est le tour de la feuille d'avis d'Yverdon qui n'a pas vu
malice ä publier le texte d'un pasteur invitant ä une collecte en faveur
des incendies de Cuarnens. Noble cause, en apparence ä l'abri de toute
critique. En fait, les autorites, qui ont veille ä l'indemnisation des

victimes, s'offusquent de cette immixtion et confient au juge de paix de

la ville le soin de surveiller cette gazette, etendant ce regime ä la feuille
d'avis de Vevey. Lorsque Gallot, medecin a Payerne, voudra creer une
telle publication dans son district, l'autorite prevoira ä son encontre la

meme surveillance20. II est desormais de regle que les juges de paix
controlent les journaux d'annonces paraissant dans leur ressort.

La censure s'alourdit egalement de l'intervention du Conseil de

sante. Des 1806, le bureau de sante se preoccupe d'inserer des avis dans

la Gazette de Lausanne et, en 1809, il fait interdire que les journaux
annoncent, sans son autorisation, l'arrivee des dentistes. Temoignage
d'une epoque oü cette activite attirait les charlatans. Enfin, en 1811, le

Petit Conseil decide que les feuilles publiques ne pourront inserer aucun
avis sur la medecine sans le visa du Conseil de sante21.

Vers la fin du Premier Empire, la situation internationale
s'aggravant, le Petit Conseil prend lui-meme en main la censure. Par un
decret du 5 fevrier 1812, il prevoit «que desormais son vice-president,
et en son absence le premier membre present, sera charge de la censure
des papiers dont l'epreuve est apportee». Desormais, il ne pourra s'en

prendre qu'ä lui-meme s'il parait un article imprudent. A la suite d'un
arrete de la Diete federale, et sur plainte du representant de l'Autriche
contre les indiscretions des gazettes, en 1815 les modalites de controle
sont precisees et, dans cette periode difficile oü se joue la survie du

canton de Vaud et, en tout cas, son regime democratique, ce sera

CE, t. XVIII, p. 763; t. XXXXI, p. 194; t. LII, p. 527.
10CE, t. XXV, p. 273, 297, 322, 497; t. LVI, p. 300; t. LX, p. 374, 477-478; t. LXII,

p. 228-229; t. LXVI, p. 319-320.
nCE, t. XIX, p. 250; t. XXXXII, p. 303; t. LI, p. 428.
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finalement le landamman Monod qui aura la delicate responsabilite de

veiller ä ce que les journaux paraissant ä Lausanne ne mettent pas les

autorites publiques en mauvaise position vis-ä-vis de leurs voisins22.

Rapports entre les autorites et la presse: reprimandes, injonctions et interdictions

Les modalites de la censure prealable sont progressivement precisees et,
dans une certaine mesure, aggravees. La premiere decision du Petit
Conseil en ce domaine, en mai 1803, se borne ä enjoindre aux editeurs

d'envoyer la premiere epreuve «non corrigee» ä la secretairerie. En avril
1804, d precise que les epreuves doivent parvenir ä la censure avant midi
si le journal veut etre autorise. En juin 1814, l'heure est encore avancee

et c'est desormais ä 10 heures qu'il faut deposer les feuilles ä la maison
cantonale si l'on veut qu'elles soient lues ä temps pour paraitre23.

Comme il est normal, les journalistes essaient de profiter de

l'existence de plusieurs autorites pour s'appuyer sur l'une contre les

autres. Vains efforts. Les premiers temps, le Nouvelliste croit pouvoir se

targuer du fait que le Petit Conseil n'a pas expressement prohibe un
article pour le publier malgre l'interdiction signifiee par Develey. On
precise ä l'editeur qu'il faut obtemperer aux injonctions du censeur

designe. Un peu plus tard, ä la fin de 1803, le Nouvelliste recidive. Cette

fois, il refuse de nommer les informateurs qui lui ont fourni des elements

sur ce qui se passe ä Lucerne; le journal se considere comme libere par
la censure prealable de toute responsabilite sur ce qu'il publie. Le Petit
Conseil ne veut rien admettre de semblable. A 1'avenir, chaque
autorisation de creation d'un journal precise que ses redacteurs devront
etre ä meme de reveler leurs sources24.

Desormais, il n'y aura plus guere de difficultes entre le censeur et les

journaux qu'il lit avant parution, sauf erreur ou desinvolture de ceux-ci.

22CE, t. LIV, p 169; t. LXV, p. 452, 499; t. LXV1I, p 165. Sur les perils de cette
periode, cf. Memoires du Landamman Monod pour servir ä i'histoire de la Suisse en 18ij,
Ed.: J.-C. Biaudet avec la collaboration de M.-C. Jequier, 3 vol., Berne 1975.

22CE, t. I, p. 148; t. VII, p. 551-552, t. LXV, p. 499. Apres 1815, la procedure est

simplifiee: un apprenti va porter les epreuves chez le landamman charge de la censure, les

depose dans sa cuisine pour les reprendre une ou deux heures plus tard, laps de temps qui
permet ä l'occasion aux journaux concurrents de se voler des informations exclusives
(cf. Pierre Grellet, Reflets de cent cinquante annees. La Gazette de Lausanne de 1798 ä 1948,
Lausanne 1948, p. 42).

24CEy t. V, p. 56-57, 171; t. VII, p. 5 51-5 52, t VIII p. 89. C'est d'ailleurs une tradition
du Nouvelliste de ne pas reveler le nom de ses correspondants, cf. Andre Cabanis, Lapresse

politique vaudoise sous la Repubhque helvetique, Lausanne 1979, p. 116 [Bibl. hist, vaud., 64).
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II en est ainsi lorsque la Gazette de Lausanne oublie de maintenir dans le

texte deflnitif 1'origine d'une information qu'elle semble s'attribuer. De
meme lorsque ce journal, presse d'envoyer quelques exemplaires ä

1'etranger, les imprime avant la censure et se contente de biffer ensuite
d'un trait de plume l'information interdite, ce qui attire l'attention sur
eile sans la rendre illisible. Reaction du Petit Conseil: que rien ne soit
imprime avant le retour de l'epreuve controlee25. C'est encore le

redacteur de la Gazette qui est sur la sellette lorsqu'un membre de

l'executif s'etonne d'avoir lu dans l'exemplaire deflnitif un article sur
l'incendie de la poudriere qui n'avait pas ete soumis au controle. II
s'entend repondre que c'est l'effet d'un malentendu: le texte, arrive apres
les autres, a ete apporte ä la maison cantonale par un jeune gargon qui,
n'ayant trouve personne ä qui le faire lire, l'a ramene, laissant croire ä

l'editeur que l'autorisation avait ete donnee. Une mesaventure semblable

frappe la feuille d'avis d'Yverdon pour avoir publie un article sur la

peche, sorti trop tard pour que le juge de paix le lise26.

A peu pres dociles lorsqu'il s'agit de renoncer ä un article interdit
par la censure, les journalistes se rebiffent un peu plus devant les demandes

d'insertion que pretendent leur imposer les autorites. Passe encore de

n'etre pas libre de dire ce que l'on pense; faut-il encore se faire les agents
de la propagande officielle et, ce qui est particulierement douloureux,
gratuitement? En septembre 1805, les editeurs de l'ancien Nouvelliste et
du nouveau Journal suisse adressent une facture pour les articles publies
sur ordre. Encore bienveillant, le Petit Conseil accepte d'honorer la note
et charge le Departement des finances de conclure un arrangement avec

ce journal pour l'avenir. Nouvelle facture en 1808 portant sur les

insertions de la periode 1806-1808. Nouvelle acceptation, mais

accompagnee cette fois d'une decision le 16 juin 1808, indiquant que les

journaux ne continueront ä jouir de la franchise pour leurs transports
que s'ils publient gratuitement les lois, arretes et avis envoyes par le

gouvernement et ses bureaux27. Chaque nouvelle demande de paiement
se verra opposer cette decision du 16 juin 1808. En 1809 encore, le Petit
Conseil paie pour la publication d'un decret de Napoleon Ier. En 1812,
il refuse pour un decret du roi de Baviere. La gratuite des insertions est

meme etendue au profit du Conseil de sante28.

»C£, t. XIII, p. 251; t. XLV1I, p. 96.

2iCE, t. LII, 419, 477-478; t. LXXII, p. 524.
21 CE, t. XVII, p. 216, 257; t. XXXIV, p. 376-377.
2SCE, t. XXXVIII, p. 459; t. XL, p. 389-390; t. LV, p. 422; t. LVI1, p. 210, 258.
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II n'y aura plus que de menus incidents. Par exemple lorsque le

Journal suisse fait suivre un texte de 1'Allgemeine Zeitung qui lui a ete

impose par le Conseil d'Etat, de la mention «article communique», ce

que Mieville, redacteur de la Gazette de Lausanne, juge deloyal, lui qui
a du obtemperer au meme ordre sans oser reveler l'origine officielle. Plus

tard, c'est la Gazette qui est reprimandee ä son tour pour n'avoir pas
annonce l'ouverture d'un concours pour une chaire de philosophie; on
lui rappelle que les publications demandees par 1'autorite ont priorite sur
les autres. Circonstances difficiles lorsque le commandant autrichien de

place ä Lausanne, en 1814, s'etonne que Particle qu'il avait transmis au

Journal suisse et concernant l'entree des allies ä Paris n'ait pas ete publie.
U s'entend repondre, avec une naivete dont on ne sait si eile est feinte,

que, ne connaissant pas l'origine d'une information si importante, la

censure a arrete son texte29.

Cette description des rapports entre les journaux vaudois et les

autorites officielles du canton pendant un peu plus de quinze ans serait

incomplete sans la liste des sujets tabous, particulierement nombreux dans
les periodes troublees et instables, ä deux reprises, juste apres
l'instauration de la Confederation par l'Acte de Mediation, vers
1803-1804, et au moment des combats qui accompagnent la chute de

l'Empire napoleonien et le changement de constitution, vers 1813-1819.
Durant la periode 1803-1804, la principale preoccupation de la

censure vaudoise consiste ä ne pas encourir la mauvaise humeur du

puissant voisin fran$ais dont on subodore qu'il ne faudrait pas lui donner

trop de pretextes pour qu'il songe ä annexer Lausanne comme il l'a fait

pour Geneve et comme il le fera pour Sion. Cette crainte des foudres

napoleoniennes vaut au Nouvelliste d'etre reprimands par le Petit Conseil

pour un article faisant etat de «pretendues negociations» entre le Premier
Consul et les Bourbons. Le landamman se plaint de l'annonce de cadeaux

que la Confederation aurait l'intention d'offrir ä la Legation franchise.
Le censeur Develey s'inquiete qu'un texte sur une rupture eventuelle
entre la France et la Russie ait paru malgre son interdiction. C'est
d'ailleurs d'avoir laisse passer un article extrait du Schweiber Bote et

susceptible de blesser la France qui vaut ä Develey de se voir retirer la

surveillance des journaux au profit de Cassat30.

Par la suite, vers 1813-1819, le danger se deplace vers l'est et c'est
desormais des monarchies groupees au sein de la Sainte Alliance que

2<>CE, t. LXII, p. 47; t. LXIV, p. 429-430; t. LXXI, p. 136.

30C£", t. II, p. 560; t. IV, p. 285; t. V, p. 56-57; t. IX, p. 448-449.
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peuvent venir les perils. II ne faut rien dire de la marche des troupes
conföderees. Le ministre de Baviere se plaint d'un article de la Gazette

sur le marechal de Wrede. Le ministre d'Autriche s'adresse ä la Diete
confederate pour qu'elle invite les journaux ä se garder de toute
indiscretion. A croire que tous les representants diplomatiques en Suisse

s'y mettent; jusqu'au ministre du grand-duc de Baden qui enjoint de ne

pas parier de l'ex-roi de Suede. Le Directoire federal reproche ä la

Gazette d'avoir publie une lettre de Metternich31. Chaque fois l'executif
vaudois repond avec deference, protestant de sa bonne foi, promettant
de mieux surveiller ses redacteurs mais evitant de livrer le nom des

correspondants qui sont ä l'origine des indiscretions commises.
Par-delä les vissicitudes de la politique europeenne, certaines

informations demeurent en permanence l'objet de soins attentifs de la

part des autorites vaudoises, les informations qui concernent les autres

cantons et les autorites föderales. II est plusieurs fois rappele que les

travaux de la Diete ne doivent faire l'objet d'aucune affirmation
hasardeuse32. Le censeur ne tolere aucun article qui serait «directement
ou indirectement» une satire des decisions ou des coutumes des membres
de la Confederation. D'ailleurs leurs autorites veillent et ne manquent
pas de se plaindre si une insertion leur deplait: le grand Bailli du Valais,
le Departement de police de Lucerne, le Petit Conseil d'Argovie, celui
du Tessin ä quatre reprises33; au niveau confederal, le landamman tres
souvent. Les dirigeants vaudois se plient en general de bonne grace aux
demandes de dementi, quitte ä protester lorsqu'un article publie ailleurs
les mecontente, ainsi lorsque la Gazette d'Aarau pretend que Joseph

Bonaparte a trouve un abri sur les bords du Leman, quitte aussi ä

reclamer la reciprocity si une reponse satisfaisante se fait attendre, par
exemple quand la Gazette de Berne tarde ä publier un texte qui lui a ete
transmis34.

II est vrai qu'ä l'egard de Berne, dont on n'est pas sür qu'elle ait
abandonne toute ambition sur le Pays de Vaud, la vigilance est de mise.

En janvier 1814, le Petit Conseil n'hesite pas ä interdire l'entree de la

Gazette de Berne et de tous les journaux etrangers renfermant des actes

31CE, t. LX,p. 398; t. LXIV.p. 10;, 117; t. LXV, p. 452; t. LXX, p. 544, t. LXXV,
p. 165, 173, 184.

32CEy t. II, p. 34, 341, 560; t. LXII, p. 384-385.
*CE, t. III, p. 317-318; t. V, p. 113; t. VI, p. 379; t. XII, p. 34; t. XLVIII, p. 260;

t. LXIII, p. 476.
MCE^ t. XIII, p. 315-316; t. LXVII, p. 294, 341.
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en provenance de cette ville. Consigne permanente au censeur: aucun
article emanant d'une autorite exterieure au canton, y compris federate,

ne peut etre publie sans l'accord du Petit Conseil35.

A cote des injonctions et des reprimandes liees aux articles

susceptibles de deplaire aux Etats etrangers ou aux cantons confederes,
les ordres de la censure concernant les problemes interieurs vaudois sont
extremement rares, temoignage d'une vie politique paisible, grace ä une
entente assez generale autour de themes simples, sans conflit inexpiable.
L'instauration d'un Statut plus liberal accorde ä la presse va en etre
facilitee.

De 1819 ä 1833, la marche cahotique de la liberte

En 1819, l'epoque est au liberalisme, sinon dans les faits, du moins
dans les idees, en Suisse et dans toute l'Europe. A l'egard des journaux,
les velleites de bienveillance des gouvernants vaudois le disputent aux
necessites de la censure lorsque la conjoncture internationale devient
plus difficile. Avance et recul de la liberte de la presse vont done se

succeder au rythme des reformes legislatives ou reglementaires.

Premiere evolution liberale (1819-1823)

Au debut de 1819, la censure est subie de plus en plus impatiemment
par les imprimeurs et les libraires qui adressent une petition au Grand
Conseil en arguant de son inconstitutionnalite36. II est vrai que la

surveillance, organisee de leur seule autorite par le Petit Conseil puis par
le Conseil d'Etat, merite d'etre de toute urgence regularisee par un vote
du Grand Conseil puis, en connaissance de cause et selon des modalites
a definir, allegee. Beaucoup en ont conscience, j usque parmi les

dirigeants. Au surplus, le fait qu'il n'existe plus, depuis 1816, depuis que
la Gazette de Lausanne a absorbe le Journal Suisse, qu'une seule feuille

politique, et des plus paisibles, rassure les autorites et les incite au
liberalisme.

35 CE, t. X, p. 5; t. LXI, p. 17, 60. En 1815 et 1816 se developpe une polemique assez
vive entre la Gazette de Lausanne et Bleuler, lieutenant-colonel ä Berne, sans que le Conseil
d'Etat intervienne (CE, t. LXVII, p. 558; t. LXVIII, p. 14, 96, 120; P. Grellet, Reflets
de cent cmquante annees, p. 36).

36 Repertoire chronologique des deliberations du Grand Conseil du Canton de Vaud Periode du

14 avrtl 1803 au 3 mat 1830, Lausanne 1907, p. 252-254 (abrege dorenavant: Repertoire).
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Une occasion se presente de prendre position sur le Statut de la

presse: comme chaque annee, en application de l'article 14 de la

Constitution, le Conseil d'Etat presente au Grand Conseil un rapport sur
l'execution des lois durant l'annee precedente, faisant le bilan des

mesures prises et suggerant de nouvelles directions d'action. La

commission du Grand Conseil chargee d'examiner le rapport pour 1818

propose de demander au Conseil d'Etat «qu'il presente le plutot [sic]
possible un projet de loi sur la presse, l'inspection des cabinets litteraires
et la libraine». Le 7 juin 1819, le Grand Conseil, en seance plemere,
adopte cette proposition et ajoute qu'en attendant, le Conseil d'Etat doit
demander les pouvoirs necessaires pour avoir le droit de controler la

presse jusqu'ä la prochaine session ordinaire37. Ce dernier point vise
seulement ä regulariser les pratiques anteneures.

De fait, un decret du 15 juin suivant se borne ä accorder, en termes
tres generaux, au Conseil d'Etat, et jusqu'au 15 juillet 1820, «des

pouvoirs extraordinaires» pour exercer «une police sur les Imprimenes,
les Cabinets litteraires et les Libraines». II ne faut pas se tromper sur la

portee de ce texte: bien loin de marquer un accroissement des ngueurs
pesant sur les journaux, ll resulte d'une conscience liberale plus aigue en

donnant un fondement plus solide et un terme strict ä ce qui n'etait
)usqu'alors que le resultat de decisions dispersees, prises par l'executif
sans autonsation legislative et sans limite dans le temps. D'ailleurs,
interroge par le Conseil d'Etat sur les arretes d'application a prendre ä

la suite de ce decret, le Departement de l'mterieur conclut qu'il n'appelle
aucune mesure particuliere, qu'il suffit de s'en tenir aux pratiques
precedentes, «dispositions que ledit decret met provisoirement hors de

toute attemte»38.

Reste le plus difficile: l'elaboration de la loi organisant la liberte de

la presse. En )uin 1819, les membres de l'executif imaginent volontiers
qu'il sera facile d'etablir un projet et de le faire adopter dans l'annee. La
realite decevra ces illusions. II faudra nen de moins que six projets
successifs et pres de trois ans de travail et de navettes.

Pourtant les responsables n'ont pas tarde pour se mettre au travail

puisque, des le debut de juillet 1819, le Conseil d'Etat charge le

Departement de l'mterieur de preparer les propositions a faire au Grand

37 ACV, K III 48 (Registres des rapports du Conseil d'Etat et de son administration au Grand
ConsetI), t V, p 9

^RL 1yd, t XVI, p 283 284, Repertoire, p 257, CE, t LXXIX, p 470
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Conseil lors de sa prochaine session. II est prevu de tenir compte de «ce

qui a ete fait en France sur le meme objet». Cette preoccupation est ä

l'origine du premier retard et de la premiere remise en cause. Au debut
de 1820, le Departement de l'interieur a redige deux projets assez proches
Fun de l'autre et s'apprete ä les fondre en un texte unique lorsque les

discussions qui ont alors lieu en France sur la liberte de la presse
ebranlent les idees regues. Certes, constate le Departement de l'interieur,
il ne saurait etre question de tomber dans une «imitation servile» des lois

frangaises, mais «il est impossible de se dissimuler que la liberte ou
l'asservissement de la presse en France ne change tout ä fait notre
position ä cet egard et sous les rapports les plus importants»39. Indecis,
il se tourne done vers le Conseil d'Etat, lui adresse ses deux projets et
lui demande s'il convient de se limiter ä la repression ou s'il faut etablir
une censure prealable sur les journaux en ce qui concerne les rapports
de la Suisse avec les autres Etats.

En reponse ä cette demande, le Conseil d'Etat va jeter, le Ier avril
1820, les bases de l'une des dispositions les plus caracteristiques de la

future loi sur la presse, reflet des preoccupations permanentes d'une
nation soucieuse de preserver sa neutralite et d'eviter de fournir des

pretextes pour la remettre en cause. II indique que le projet devra
accorder une «liberte de la presse illimitee pour les affaires interieures
du canton sauf les clauses penales pour en limiter les abus», que, par
contre, cette liberte sera «restreinte quant ä l'etranger, de maniere a

empecher que le canton ne puisse etre compromis par les abus qu'on
pourrait en faire»40.

Le nouveau projet, tenant compte de cette distinction, est soumis au
Conseil d'Etat le 14 avril suivant et au Grand Conseil le 12 mai. C'est
l'echec. II est rejete le 23 mai. Le Conseil d'Etat veut aller vite. II prevoit
que «le projet sera represente dans son Systeme actuel avec les

changements juges convenables». Le Departement de l'interieur se

remet au travail. II a dejä termine le 27 mai. Nouveau passage devant
le Conseil d'Etat qui est de nouveau d'accord. Nouvelle discussion
devant le Grand Conseil et nouveau rejet. L'annee est trop avancee, le

temps est trop court jusqu'ä la fin de la session pour un projet
supplementaire «sur cette matiere delicate». II faut se resoudre ä

demander au Grand Conseil de proroger les pouvoirs extraordinaires

39 ACV, K VII D 17, hasse sur les «lois de la presse».
40CE, t. LXXX, p. 522-523.
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accordes par le decret du 15 juin 1819, ce qui est fait41. Ces pouvoirs
demeureront jusqu'au Ier juillet 1821. Un an de perdu et quatre projets
dejä elabores.

Ces refus successifs conduisent le Departement de l'interieur a

s'interroger sur l'attitude ä adopter et ä faire part de ses etats d'äme au
Conseil d'Etat. Faut-il renoncer ä presenter un projet de loi au Grand
Conseil? II serait alors ä craindre qu'il «ne passa [sic] pour reconnu
qu'une liberte indefinie de la presse est admise dans le canton, sans

aucunes lois repressives, ce qui serait assurement le pire etat des choses».

Convient-il alors de demander la prolongation des pouvoirs
extraordinaires? Ce n'est pas souhaitable, le provisoire ne pouvant durer,
ä supposer que le Grand Conseil soit d'accord. Doit-on s'orienter vers
un Systeme de censure limitee? Cela reviendrait a controler les articles
relatifs aux questions religieuses et ä veiller aux egards dus aux
puissances etrangeres; or l'on a vu «l'impossibilite de faire goüter un tel
plan» au Grand Conseil. II ne reste qu'ä se resoudre ä accorder une
liberte illimitee, en se bornant ä reprimer les abus par des lois penales.

Certes, la liberte absolue presente des inconvenients. «Toutefois de tels

maux ne sont pas aussi redoutables au milieu de nous qu'on pourrait le

supposer»42.
Le Conseil d'Etat est perplexe devant un programme si liberal. Le

20 mars 1821, il finit par l'accepter, mais, le 4 mai, devant le nouveau
projet presente par le Departement de l'interieur conformement ä ces

principes, la majorite de ses membres s'effraient, renoncent ä transmettre
le texte au Grand Conseil et se bornent ä demander une nouvelle

prolongation de leurs pouvoirs exceptionnels jusqu'au Ier juillet 1822,

ce qui est accorde par un decret du 16 mai 182143. Une annee

supplementaire de retard et un cinquieme projet rejete.
Le ier mars 1822, le Departement de l'interieur revient ä la charge

aupres du Conseil d'Etat. II envisage de fonder ses futures propositions
sur trois principes. D'abord, la liberte de la presse pourrait etre reservee

aux citoyens vaudois, tandis que tout autre auteur serait soumis ä la

censure prealable. En deuxieme lieu, l'absence de controle a priori

4iCE, t. LXXXI, p. 1, 53, 80, 93, 140, 147; ACV, K II 10 (Compte rendu des seances

du Grand Conseil), t. IV, p. i, 6, 14; Repertoire, p. 270, 275-276; RL Vd, t. XVII, p. 89;
cf. compte rendu des debats devant le Grand Conseil dans la Gazette de Lausanne, 1820,

n° 41-43.
41 CE, t. LXXXIII, p. 292-293.
«CE, t. LXXXIII, p. 546; t. LXXXIV, p. 5, 54; ACV, K II 10, t. IV, p. 44-50; RL

1Yd, t. XVIII, p. 7-8.
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laisserait subsister un cautionnement. Enfin, la loi reprimerait les divers
abus selon des modalites tenant compte des remarques dejä faites par les

commissions du Grand Conseil. Le Conseil d'Etat donne son aval ä ces

trois pnncipes. Cette fois la procedure semble bien engagee. Du 26 au
28 mars, le projet est discute par le Conseil d'Etat. Le 9 mal, ll est

presente au Grand Conseil, examine par une commission composee de

Secretan, Bourgeois, Leresche, Nicole et Demieville, et vote le 14 mal44

Cette loi du 14 mal 1822 s'ouvre par deux «considerants» tres
balances, constatant que «la faculte d'emettre et de publier ses opinions
fait partie des droits de tout homme libre» mais ne se dissimulant pas

pour autant que cela peut amener des desordres, «compromettre
l'honneur et le repos des citoyens et troubler meme la tranquillite de

l'Etat». Le titre premier et son article unique pose le principe
fondamental, reservant le benefice de la liberte de la presse aux Vaudois
et soumettant les autres ä la censure prealable. Le titre 2 enumere les

peines encourues en cas de diffamation ou d'mjure, peines qui peuvent
atteindre, pour les faits les plus graves, un an de prison et 600 fr.
d'amende, doublees en cas de recidive. La responsabilite retombe sur
l'editeur et sur l'auteur, sauf si ce dernier prouve etre etranger ä la

publication. Le cautionnement est de 10000 fr. pour les journaux
politiques, de 2000 fr pour les feuilles d'annonces, etant entendu qu'un
seul titre pourra inserer les articles officiels et les avis jundiques. Les

peines eventuelles seront prononcees par le tribunal de district. Enfin,
le titre 3 organise la censure prealable ä laquelle seront soumis les

etrangers qui souhaitent publier un journal dans le canton de Vaud45.

La Gazette de Lausanne, aux opinions fort moderees, ne consacre que
dix lignes ä la nouvelle loi et c'est pour s'en feliciter au nom du droit
ä la liberte de la presse. «Des mesures repressives sagement combmees,
et telles qu'elles conviennent ä un pays ami de l'ordre et des mceurs, sont
en meme temps opposees ä l'abus de ce droit entre autres, dictees

par les egards que le canton de Vaud doit aux puissances etrangeres».
La Gazette peut d'autant plus se feliciter de cette loi qu'elle va beneficier
du monopole de publication des articles officiels et des avis jundiques,
de preference ä la Feuille d'avis de Lausanne qui reclamait ce privilege46.

44CE, t LXXXVI, p 149, 255, 26;, 440, 535, ACV, K II 10, t IV, p 99 105,
Repertoire, p 294 298, ACV, K VII D 17, hasse sur les «lois sur la presse»

45i?A Vd, p 11-30, G Arlettaz, Liberalisme p 198

^Ga^ette de Lausanne, 17 mai 1822, n° 40, CE, t LXXXVII, p 107, 197 198,
P Grellet, Reflets de cent cinquante annees, p 39-40
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En meme temps et egalement en execution de cette loi, le Conseil d'Etat
impose ä tous les journaux le respect de la regle du cautionnement et il
designe comme censeur, pour les ecrits des auteurs etrangers, un ancien
membre du Petit Conseil, Couvreu47. Par ailleurs, temoin de la vitalite
retrouvee de la presse vaudoise, un nouveau titre apparait le xer janvier
1823, YAmi de la Verite, bientot plus audacieux que la Gazette, ce qui
n'est pas beaucoup dire48. Tout semble pret pour une longue application
de la loi du 14 mai 1822. Les circonstances en decident autrement.

Retour ä la censure prealable (1823-1828)

La crainte d'eventuelles actions de represailles contre la neutralite
helvetique de la part des puissances voisines va de nouveau conduire les

autorites centrales ä souhaiter un controle plus rigoureux de la presse.
Le 23 janvier 1823, le Conseil d'Etat re£oit une lettre circulaire du
Directoire federal, annon§ant qu'il lui a ete donne communication par
les representants de l'Autriche, de la Prusse et de la Russie, des resultats
du Congres de Verone et qu'ils ont au surplus recommande «la plus
grande circonspection d'un cöte dans la redaction des feuilles publiques,
et d'un autre cote dans la tolerance de ces etrangers qui, dans d'autres

Etats, se sont mis en opposition avec l'ordre de choses legitimes». La
Sainte Alliance entend done etouffer tous les germes de desordre en

Europe et eile veille ä ce que la Suisse ne devienne pas le refuge des idees

seditieuses et des revolutionnaires exiles. La nouvelle neutralite

helvetique est encore trop jeune, trop tendre, acceptee depuis trop peu
de temps par l'ensemble de l'Europe pour qu'il soit possible de resister.

Le Vorort expose done aux autorites cantonales «la necessite d'empecher

que les feuilles publiques ne deviennent l'instrument des passions de

l'esprit de parti et ne servent de moyens pour propager des expressions
inconvenantes sur la politique des puissances armees»49.

Le Conseil d'Etat ne sait trop quelle attitude adopter. II repugne ä

remettre en cause une loi votee si recemment et apres des discussions si

longues. II se borne, dans un premier temps, ä decider que le landamman

en charge convoquera les responsables des publications vaudoises, en

47CE, t. LXXXVII, p. 536, 361, 391, 421, 449, 463.
4SCE, t. LXXXVIII, p. 44;; G. Arlettaz, Liberalisme..., p. 202.
49 CE, t. LXXXIX, p. 68-69; Paul Maillefer, Histoire du canton de Vaud, Lausanne

1905, p. 461.
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presence du president du Departement de l'interieur, Clavel, pour «les

exhorter ä la moderation et ä la circonspection qui sont necessaires tant
sous le rapport de l'interet de la Suisse et du canton en particulier que
sous celui des editeurs et redacteurs des feuilles publiques eux-memes».
Sont ainsi re^us, le lendemain et le surlendemain, d'abord Fischer et

Begue pour VAmi de la Verite, puis Vincent et Mieville pour la Gazette
de Gausanne50. On les incite ä une sagesse exemplaire.

Cela ne va pas suffire. II est vrai que la Gazette s'enferme plus que
jamais dans une moderation un peu terne. Elle explique qu'un «journal,
dans un pays neutre, heureux, tranquille, ne doit pas etre un journal de

parti. Spectateur impassible des evenements, c'est ä lui ä reunir les pieces

qui s'y lient: c'est au public ä les juger». Par contre VAmi adopte un ton
progressivement plus vif, il manifeste de la reserve ä l'egard de la

politique agressive des diplomates de la Sainte Alliance, position pour
le moins perilleuse ä l'epoque. Le 14 fevrier, le landamman re$oit Fischer
et Begue pour leur reprocher le ton «peu convenable et meme dangereux

pour le canton» de leur publication. lis promettent la prudence51.
II faut plus que de la prudence en cette periode de reaction

triomphante en Europe. Le 10 mars, Watteville et Mousson ecrivent au
landamman du canton de Vaud pour lui expliquer que meme un texte
d'apparence moderee peut etre critiquable; le danger reside «dans

certains rapprochements, dans une tactique de redaction artificieuse,
destinee a produire un certain effet; dans le soin que l'auteur se donne

d'exposer de preference et sous un jour favorable une opinion et les

raisonnements d'un parti, tandis qu'au contraire il neglige, altere

quelquefois, ou meme represente sous un faux point de vue, tout ce qui
tient ä l'opinion contraire». Le Conseil d'Etat balance entre plusieurs
mesures: supprimer VAmi, retablir la censure ou se borner ä de nouvelles
exhortations. Finalement, il adopte la derniere solution, tout en
demandant ä son Departement de l'interieur de preparer un projet de

decret suspendant la liberte de la presse52.

La loi de 1822 n'aura done pas fait un long usage. Le 7 avril, le

Directoire helvetique reitere ses injonctions en precisant que, chez les

puissances europeennes, «les preventions paraissent se porter
principalement sur l'Etat de Vaud, sur les dispositions du

gouvernement, comme sur l'esprit d'un grand nombre des habitants».

CE, t. LXXXIX, p. 68-69, 72> 76.
51G. Arlettaz, Liberalisme..., p. 203-204; CE, t. LXXXIX, p. 177, 179-180, 195.
52G. Arlettaz, Liberalisme..., p. 204; CE, t. LXXXIX, p. 360.

116



Le 24 avril, le Departement de l'interieur presente un premier projet de

decret qui fait l'objet de deux versions successives avant d'etre transmis

au Grand Conseil. Une commission composee de La Harpe, Monod,
Clavel, Leresche et Briod emet un avis favorable et le decret est adopte
le 12 mai 1823, tres proche de ceux qui reglaient provisoirement la

situation de la presse en 1819, 1820 et 182153. L'article premier indique
que l'application de la loi du 14 mai 1822 est suspendue. Aux termes de

l'article 2, «des pouvoirs extraordinaires sont accordes au Conseil d'Etat,
en vertu desquels il est autorise ä exercer une police sur les imprimeries,
sur les cabinets litteraires et les librairies». L'article 3 autorise a

prononcer des peines excedant le maximum prevu par la loi. Enfin,
l'article 4 fixe le Ier juillet 1824 comme terme de cette situation
exceptionnelle54.

Un arrete du 28 juin suivant et une serie de decisions du 4 juillet
viennent organiser l'application du nouveau decret. Les feuilles

politiques seront soumises ä la censure du landamman Monod. Les juges
de paix de Lausanne, Vevey et Yverdon s'occuperont des feuilles d'avis
de leur ressort et veilleront ä ce qu'elles ne contiennent «rien de politique
ou d'offensant pour personne». Un juge d'appel, Clavel, remplace
Couvreu pour le controle des livres et etend sa surveillance aux journaux
plus ou moins litteraires, tels la feuille d'agriculture de Chavannes et le

journal d'education de Mieville. Clavel accepte cette responsabilite, tout
en s'interrogeant sur la position ä garder ä l'egard des ouvrages des

methodistes55. C'est l'epoque oü les controverses religieuses dechirent
les consciences. En tout cas, lorsque, au mois de juillet suivant, le Conseil

d'Etat re§oit le conclusum de la Diete sur la police de la presse dans la

Confederation, il peut repondre que le decret du 12 mai et ses mesures

d'application ont anticipe sur les precautions souhaitees56.

Les autorites centrales n'interrompent pas pour autant leurs

sollicitations. Ce sont quatre injonctions du Directoire qui se succedent,

contre la Gazette de Lausanne qui a mal reproduit l'une de ses circulaires
ainsi qu'une note du ministre d'Etat russe, pour que les journaux ne

qualifient pas de troupes «constitutionnelles» les soldats combattant

53G. Arlettaz, Liberalisme..., p. 204; CE, t. LXXXIX, p. 564; t. XC, p. 2, 10, 71;
ACV, K II 10, t. IV, p. 185-191.

54 RL Vd, t. XX, p. 14-15.
55ACV, K VII D 17, liasse sur les «lois sur la presse»; CE, t. XC, p. 267, 278, 295,

55 1-3 5 2, 357, 3;9-36O.
5(>CE, t. XC, p. 385, 433, 568.
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pour les Cortes en Espagne, contre la publication du rapport de la

commission sur la liberte de la presse et la police des etrangers, enfin

contre VAmi de la Verite, denonce par le representant de l'Autriche, et

qui a laisse entendre que c'est pour des raisons d'opinion politique que
plusieurs Italiens honorablement connus ont ete condamnes ä mort par
les tribunaux autrichiens et pour permettre ä l'empereur de profiter de

son voyage en Italie pour commuer leur peine en celle de carcere duro,

ce qui est ä peine moins cruel57.

Cette derniere affaire est grave. Le Departement de l'interieur incline
ä l'indulgence. Le Conseil d'Etat ne le suit pas dans cette voie.
Considerant que ce journal est redige dans «un esprit inconsidere dans

les circonstances actuelles et propre ä compromettre le canton sous des

rapports politiques», il supprime VAmi de la Verite ainsi que son bulletin
politique le Fidele Ami de Verite et avertit le Directoire de cette sentence,
le 24 septembre 1823. Ce dernier s'en declare satisfait58. II est vrai que,
quelques jours plus tard, en octobre, l'imprimeur Hignou sollicite
l'autorisation de publier un Nouvelliste vaudois, promettant d'etre tres

prudent, de n'accompagner les informations «d'aucune reflexion qui
puisse avoir quelque chose de desobligeant pour aucun des

gouvernements de l'Europe». Avec une naivete peut-etre affectee, peut-
etre reelle, le Conseil d'Etat affirme qu'il ne parait pas y avoir de rapport
entre cette demande et les deux Amis supprimes et il donne son accord59.

Toujours est-il que la situation se normalise, les pressions etrangeres
s'allegent, les plaintes des autorites helvetiques se rarefient, ce qui
n'empeche pas le Conseil d'Etat d'obtenir une prolongation de ses

pouvoirs extraordinaires jusqu'au 1« juillet 182560.

A partir de cette annee 1825, la decrue s'amorce dans revolution de

la censure. Faute d'en avoir assez tot conscience, le Conseil d'Etat
s'expose ä une deconvenue, sous la forme d'un rapport negatif de la
commission du Grand Conseil charge d'examiner, en mai 1825, sa

demande de renouvellement des pouvoirs extraordinaires sur la presse.
C'est un refus. Un second projet, plus liberal, est presente quelques jours
plus tard. II reprend en partie les termes des decrets de 1823 et 1824, mais

avec deux differences. D'abord l'article premier ne vise plus que «les

blCE, t. XC, p. 253-254, 377; t. XCI, p. 34, 85.
i%CE, t. XCI, p. 85, 95, 155; G. Arlettaz, Liberalisme..., p. 205.
59 CE, t. XCI, p. 169; ACV, K VII D 16, hasse sur «le Nouvelliste vaudois»,

f° 1, 5» 15-

60ACV, K II 10, t. IV, p. 283; RL Vd, t. XXI, p. 53-54.
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ecrits qui auraient rapport ä la politique tant exterieure qu'interieure».
De plus, il est internale un article 2 fort balance: «Les ecrits relatifs aux
affaires purement administratives, judiciaires ou legislatives du canton

pourront etre imprimes et publies, sous les conditions de reserves
etablies par la loi du 14 mai 1822. Toutefois, ces ecrits devront etre
soumis ä la censure, qui jugera s'ils n'ont rien de contraire ä l'article
premier du present decret.»61

Le projet est adopte le 18 mai 1825, applicable jusqu'au ier juillet
1826, et explicite par un arrete du Conseil d'Etat du 3 aoüt 1825. Ce

dernier texte reprend en grande partie les dispositions de la loi de 1822,

qu'il s'agisse des peines pour outrage ä la religion ou aux bonnes mceurs,
des insultes aux autorites du canton, etc., qu'il s'agisse de la

responsabilite des auteurs et des editeurs, qu'il s'agisse de la procedure
ä suivre contre les publications critiquables62. La principale difference
entre la loi, d'une part, le decret et son arrete, d'autre part, reside dans
le maintien d'une censure prealable exercee sur tous les ecrits,
periodiques ou pas, mais avec le souci de ne pas trop gener la parution
des journaux et avec la possibilite de faire recours au Conseil d'Etat
contre les decisions des censeurs.

La Diete föderale ayant confirme sa volonte de voir etroitement
controlee la presse des cantons, deux decrets et deux arretes de 1826 et

1827 prolongeront l'effet des textes de 1825 jusqu'au ier juillet 182863.

La surveillance se fait cependant plus lache, l'independance ä l'egard des

ordres venant de l'etranger est plus marquee. Le Conseil d'Etat refuse
de deförer aux voeux du consul general du Portugal d'inserer un article

sur une colonie Suisse au Bresil: l'on ne veut pas paraitre encourager
cette emigration. Devolution se poursuit dans le meme sens apres que
Monod eut obtenu, ä la fin de 1826, d'etre decharge de cette fonction
de censure «qu'il a exercee pendant assez longtemps». Le landamman
Clavel le remplace. Quelques menus incidents emaillent ses rapports avec
les journaux, surtout le Nouvelliste, au cours de l'annee 1827, concernant

par exemple une mauvaise transcription d'une deliberation du Grand
Conseil64. Rien de bien marquant.

6XCEy t. XCV, p. 286, 344; ACV, K II io, t. IV, p. 349-350, 353, 357, 359; RL Vd,
t. XXII, p. 33-3 5-

62CEy t. XCVI, p. 146, 153; RL Vd, t. XXII, p. 99-104.
63CE, t. XCVII, p. 439; t. XCVIII, p. 55, 211, 266; t. C, p. 544, 599; t. CI, p. 35,

64; RE Vd, t. XXIII, p. 17-19, 90-95; t. XXIV, p. 86-94.
64CE, t. XCIX, p. 270, 523; t. CI, p. 4, 12, 28, 36.
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En 1828, le Conseil d'Etat resiste ä la demande du representant du
Valais de faire dementir le compte rendu de desordres qui ont marque
l'enterrement d'un protestant: si le Valais veut dementir, qu'il le fasse

sous sa responsabilite. Un peu plus tard, le Nouvelliste ayant laisse

entendre que des irregularites ont ete commises dans les operations
electorates du cercle d'Ecublens, le Departement de justice conclut qu'il
n'y a pas ä poursuivre le journaliste mais seulement ä s'informer aupres
de lui de la gravite eventuelle des faits dont il a ete averti65. La presse
joue ainsi le role d'informateur qui lui revient normalement dans une
democratic. Les dirigeants sont prets ä un retour ä l'application integrale
de la loi de 1822.

Deuxieme evolution liberale (1828-18'33)

En 1828, au mois de mai comme chaque annee, se pose pour le

Conseil d'Etat le probleme d'une eventuelle demande de prolongation
de ses pouvoirs extraordinaires. Le Departement de l'interieur y est

plutot favorable, se basant sur le fait que la Diete federate n'a pas renonce
ä inciter les cantons ä la surveillance et au controle de la presse, «bases

essentielles de bonnes et paisibles relations envers les Etats avec lesquels
il importe ä la Confederation de vivre en bonne intelligence». Le Conseil
d'Etat ne souhaite pas perseverer dans cette voie, il prefere laisser

s'appliquer de nouveau la loi de 1822, automatiquement ä partir du

I« juillet 1828. II suffit desormais que les diverses publications vaudoises

fournissent un cautionnement pour pouvoir etre publiees tout ä fait
librement. Un nouveau titre en profite pour apparaitre, La Constituante.

La Gazette vaudoise de Jean Fillietaz66.

Proclamer le retour ä la loi de 1822 ne suffit pas ä faire disparaitre
d'un coup les habitudes de contrainte prises au cours de plusieurs annees.

II faut que les esprits s'habituent ä la liberte. Les journalistes eux-memes
ne s'adaptent pas immediatement, tel l'editeur de la feuille d'Yverdon
qui continue, trois mois plus tard, ä envoyer regulierement ses epreuves
au juge de paix qui exer^ait jusqu'alors la censure prealable; le Conseil

65CE. t. CII, p. 66-106 et 442-582passim; ACV, K VII D 16, liasse sur «le Nouvelliste
vaudois», f° 37-52.

66CE, t. CIII, p. 262, 535-536; t. OX, p. 581 et passim-, G. Arlettaz, Liberalisms...,

p. 389-390.
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d'Etat y met fin. Certains particuliers avaient l'habitude de se plaindre
lorsqu'une publication inserait un texte leur deplaisant concernant leur
activite professionnelle; ils doivent desormais se trouver d'autres

occupations que la delation, et le medecin La Harpe, qui signale aux
autorites le Nouvelliste pour avoir annonce un remede contre l'epilepsie,
s'entend repondre qu'une telle insertion n'a rien de condamnable67.

Les representants etrangers en Suisse n'echappent pas ä la regie, eux
dont les demandes etaient jusqu'alors si volontiers accueillies par les

dirigeants cantonaux. Le charge d'affaires frangais accuse le Nouvelliste

d'avoir pretendu que la Diete avait blame le due de Calvello pour sa

conduite vis-ä-vis de la Suisse dans la capitulation de Naples. C'est le

president de la Diete lui-meme qui transmet la plainte aux autorites
vaudoises. Conformement aux anciens errements, le Departement de

l'interieur propose d'engager le journal ä dementir. Le Conseil d'Etat,
plus attentif aux changements intervenus dans la reglementation, se

borne ä demander des explications au redacteur qui ergote sur les termes
de son article. L'affaire revient devant l'executif. Le Departement de

l'interieur est divise: la majorite de ses membres pensent qu'il faut
obtenir une retractation. La minorite estime que la loi ne le permet pas
et que l'on n'est pas, en l'occurrence, dans l'un des cas de diffamation

prevus. Choisissant d'appliquer strictement la legislation, le Conseil
d'Etat decide de se ranger ä l'avis de la minorite, situation exceptionnelle
qui temoigne de la difficulte de rompre avec les habitudes prises68.

Les dirigeants des autres cantons eux-memes doivent s'adapter et se

resigner ä ne plus voir inseres, avec autant de facilite que dans le passe,
les dementis qu'ils souhaitent. Les autorites de Schwytz recriminent sans

succes contre un article de la Constituante. Le gouvernement de Berne

«prie amicalement» ses collegues de Vaud de prendre des mesures contre
un texte du Nouvelliste puis, le nouveau redacteur de cette publication,
Monnard, ayant refuse de dementir tant qu'il n'a pas regu de preuve
contraire, il renonce ä poursuivre. Un peu plus tard, c'est le

gouvernement du Valais qui se plaint ä son tour, cette fois de la

Constituante. Le Conseil d'Etat lui repond que sa demande n'est pas

redigee dans les formes correspondant aux exigences de la loi de 1822,

qu'il faut un requisitoire adresse ä la partie publique. Le Valais se plie
ä cette procedure et obtient, un peu moins d'un an plus tard, une

61CE, t. CVII, p. 219; t. CXIII, p. 419.
t. CIV, p. 138, 209, 243, 296.
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condamnation de l'editeur Fillietaz ä un mois de detention et 100 ft.
d'amende69.

Chacun doit done s'habituer aux regies ainsi ressuscitees, et le

Conseil d'Etat vaudois lui-meme en fait l'experience lorsque le

Nouvelliste lui reclame le paiement des insertions officielles. II faut
honorer cette demande et il faudra bientot creer une Feuille des avis

officiels70. Les journalistes prennent rapidement des habitudes

d'independance, voire d'insolence. En application d'un decret du 5 juin
1829, il leur est signifie l'interdiction de publier quoi que ce soit sur les

negociations qui pourraient avoir lieu avec la France au sujet de l'article
25 de la capitulation et concernant le nouveau Code penal pour les

troupes suisses au service de la France. Le Nouvelliste n'imagine rien de

mieux que d'annoncer ä ses lecteurs la defense qu'il vient de recevoir.
Le Conseil d'Etat se resigne ä ne pas poursuivre. Sans doute songe-t-il

que la docilite des editeurs, quelques annees auparavant, rendait les

choses plus faciles. La censure prealable ne peut plus etre imposee qu'aux
etrangers publiant dans le canton, tel cet avocat fran^ais qui edite ä

Yverdon un Messager Neuchatelois11.

II est vrai que la loi de 1822 a maintenu certaines rigueurs. La
nouvelle constitution vaudoise de 1831 va conduire ä les remettre en

cause. Son article 7 prevoit en effet que «la presse est libre. La loi en

reprime les abus: ses dispositions ne peuvent etre que preventives». Par

ailleurs, plusieurs citoyens souhaitent l'instauration d'un droit de

reponse dans les journaux locaux, comparable ä ce qui existe ä l'etranger.
En mars 1832, le Conseil d'Etat designe une commission de sept
membres, destinee ä revoir la loi de 1822 «pour la mettre en harmonie
avec nos nouvelles institutions». Sous la presidence du conseiller d'Etat
Boisot doivent se reunir trois magistrats, Bory, Defelice et Clavel, deux
membres du Grand Conseil, Jacquet de Morges et Correvon Demartines
d'Yverdon, enfin le professeur Pidou. Par la suite, Esperandieu
remplacera Clavel et Secretan compensera le depart de Jacquet72.

Un premier projet est discute par le Conseil d'Etat en septembre 1832

et par le Grand Conseil au debut de decembre. Le 7, ce dernier vote le

69CE, t. CX, p. 260, 467, 473, 478, 516, t. CXI, p. 178, 182, 197, 235, 326, 332, 378,
t. CXIII, p. 317.

70 CE, t. CXIII, p. 44 et passtm\ t. CXIV, p. 36 et passim', G. Arlettaz, Uberahsme

p. 384-385.
71 CE, t. CVI, p. 195, 268; t. CVII, p. 429, 449-450, 498, 504-505; t. CX, p. 507.
72ACV, K VII D 17, hasse sur «les lois sur la presse»; CE, t. CXII, p. 7, 112, 154,

160, 192.
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rejet. On veut en finir vite. Des le i 2 decembre, le Conseil d'Etat propose
un nouveau texte, modifie en fonction des observations faites. Une
nouvelle discussion a lieu le 19 decembre, limitee ä deux points
principaux. A propos du cautionnement, Blanchenay soutient qu'il s'agit
d'une mesure preventive, done contraire ä la constitution. Jayet lui
repond que tout depend du sens que l'on donne au mot preventif. Dans

une acception large, prevoir une peine contre un debt pourrait etre
considere comme une mesure preventive, ce qui est absurde. Le

cautionnement doit etre considere comme une garantie73.
Par ailleurs, et ä propos de la possibility offerte au diffamateur d'un

fonctionnaire, d'un agent du culte ou d'un membre d'un corps constitue
du canton d'apporter la preuve des faits allegues, Druey propose
d'etendre cette faculte aux faits diffamatoires articules contre les

autorites federales, les souverains et gouvernements etrangers et les

agents diplomatiques suisses ou etrangers. II ne faut pas, explique-t-il,
«entourer le trone des souverains d'un nuage de consideration tire d'on
ne sait oü». Pidou souhaite restreindre cette liste en epargnant les

dirigeants etrangers et leurs representants: «Laissons les peuples

etrangers renverser eux-memes les gouvernements dont ils ne veulent
plus, surtout n'allons pas donner par des tentatives de preuves pareilles
un scandale europeen, en outrageant non la digmte des rois, mais la

dignite des peuples.» Finalement, l'amendement de Druey est adopte
avec les sous-amendements de Pidou, puisque la possibility de prouver
les faits diffamatoires est etendue contre les autorites federales et contre
les agents diplomatiques suisses74.

Une seconde deliberation a lieu quelques jours plus tard, les

amendements precedemment adoptes sont confirmes et le projet adopte.
C'est la loi du 26 decembre 1832.

Ce nouveau texte est assez proche de celui de 1822, encore qu'avec
des dispositions repressives attenuees, des peines encourues moins

importantes, un cautionnement moins eleve et la suppression de la

censure prealable sur les auteurs etrangers. L'expose des motifs, redige

par la commission du Conseil d'Etat, explique l'esprit des nouvelles
regies75. II justifie la necessite d'une loi sur les abus de la presse. U est

73C£, t. CXIV, p. 91, 93-95, 141; ACV, K III 5/2, p. 41 et s.; Bulletin des seances du

Grand Conseil, t. Ill, p. 52, 120-126.
1AIbidem; G. Arlettaz, Liberalisme..., p. 387-388; Henri Druey, Correspondame,

Ed.: M. Steiner et A. Lasserre, t. I, Lausanne 1974, p. 195-197 (Bibl. hist, vaud., 53).

75ACV, K III 5/2.
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vrai que cette derniere n'est qu'un moyen entre les mains de certains

pour commettre des delits tels l'injure, l'insulte, la diffamation, faits qui
doivent etre punis en eux-memes. Cependant le developpement de la

presse, explique-t-on alors, en montre les dangers specifiques, du moins
actuellement, ce qui exige une loi particuliere.

Ici l'expose des motifs evoque l'idee que, dans la mesure oü «la

Societe se familiarise avec Taction de la presse», la necessite de ces

mesures specifiques disparaitra bientöt. Au surplus, l'article 7 de la

Constitution a reconnu que tout homme a le droit d'emettre et de publier
librement sa pensee par voie de presse, mais dans les limites fixees par
le respect des droits d'autrui. Ce sont ces limites qu'il a fallu tracer.

Le titre 1 concerne les mesures de police et les dispositions generales.
A noter que les journaux politiques et les feuilles d'avis sont exemptes
du depot prealable: une teile regle peut gener ces periodiques, est-il

indique, sans enrichir beaucoup la bibliotheque cantonale, etant donne
leur caractere ephemere. Une amende peut atteindre l'imprimeur qui ne
fournit pas son nom.

Le titre 2, consacre aux mesures repressives, s'ouvre par un chapitre
sur les delits de presse et les sanctions qui les frappent. La loi de 1822

prevoyait trois classes de delits qui ont ete conservees et modifiees:

l'outrage ä la religion ou aux bonnes moeurs, deux fautes desormais

separees, la seconde paraissant apriori moins grave que la premiere; les

atteintes ä l'honneur, en distinguant l'injure et la diffamation; la

provocation ä un crime ou ä un delit que le legislateur a cherche ä definir
de la fagon la plus simple, sans utiliser la distinction difficile entre

provocation directe et indirecte. Enfin le projet ajoute une quatrieme
classe de delits: la divulgation de faits relatifs a la vie domestique et
interieure des citoyens pour eviter que la publicite, la curiosite malsaine

ou la malveillance s'introduisent dans un domaine qui doit rester protege.
L'ordre de presentation des delits cherche ä les classer en fonction

de leur nature et de leur gravite. Les peines sont limitees ä Tarnende et
ä la prison, avec un taux maximum assez eleve et un minimum assez bas

pour etre eventuellement dissuasif mais pas necessairement trop severe.
Le probleme des reparations aux victimes est abandonne aux lois civiles
ordinaires.

Le chapitre 2 determine les personnes responsables: Tediteur et
l'auteur, eventuellement l'imprimeur ou le colporteur, mais cela

concerne peu la presse periodique qui regoit sur ce point un Statut
specifique.
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En effet, le chapitre 3 de la loi fixe les dispositions speciales relatives

aux journaux, ce qui a paru necessaire au legislateur compte tenu des

modes particuliers de fabrication des journaux, marques par la

permanence d'une equipe et la rapidite du travail, compte tenu aussi des

effets plus rapides, plus massifs, plus violents parfois des idees qu'ils
repandent. Bien sür, ces considerations ne visent pas tous les periodiques
mais essentiellement les journaux politiques paraissant plus d'une fois

par mois.
On a done maintenu pour eux deux regies dejä instaurees par la

precedente loi. II s'agit d'abord de Tetablissement d'un editeur

responsable, personnage qu'il est plus facile d'atteindre qu'un auteur
souvent anonyme, qu'un imprimeur generalement inconscient de ce qu'il
publie ou qu'un distributeur parfois clandestin, editeur qui n'est

quelquefois qu'un comparse mais qui ne peut alors s'en prendre qu'ä lui-
meme de son imprudence. Quant au cautionnement, il est d'abord une

garantie morale que l'on reclame du journaliste, que celui-ci con£oive
son travail comme un pouvoir ou comme une industrie; e'est d'autre

part une garantie de paiement de Tarnende eventuellement encourue, ce

qui explique le montant plus faible qu'en 1822, non plus de 10000 fr.,
mais du quadruple de la plus forte amende prevue, de 2000 fr.

Ces deux precautions ont paru rendre inutile le maintien de la menace
de suppression prevue en 1822. Enfin, la creation d'un droit de reponse,
«reclamee par l'opinion, d'accord avec la justice», qui se retrouve dans

les lois de France et de Berne, suffira souvent ä satisfaire les personnes
lesees et diminuera le nombre des proces de presse.

Le titre 3 fixe les modalites de poursuite et de jugement des delits
de presse. II consacre le principe que Taction ne peut etre intentee en

general que sur plainte de la partie lesee. II n'a pas conserve la regle de

la saisie obligatoire dans tous les cas des ecrits incrimines, regle trop
rigide. II consacre une precaution dejä evoquee par la loi de 1822 en
refusant souvent d'admettre la preuve des faits diffamatoires, ce qui ne

peut etre tolere «dans un ordre social regulier». Pour tenir compte des

caracteristiques propres aux delits de presse, la publicite des jugements
est prevue, mais les poursuites sont limitees par une duree de

prescription relativement courte.
Pour appliquer cette loi, le Conseil d'Etat se borne ä adresser une

lettre circulaire aux prefets et aux municipalites pour leur rappeler la

surveillance dont ils sont charges par les articles 1 et 2 sur les

imprimeries, les librairies, les cabinets de lecture, sur les marchands
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d'estampes et de chansons, et pour leur demander, lorsqu'ils denoncent

un delit de presse au juge de paix, d'en adresser une copie ä l'accusateur

public. Ce dernier ayant, par ailleurs, demande quelques eclaircissements

sur Interpretation d'un article de la loi qui le charge de poursuivre
d'office les delits de presse, des precisions lui sont fournies par le Conseil
d'Etat76.

En quelque dix ans, le Canton de Vaud est ainsi passe d'un Systeme
de censure prealable ä un regime de sanction a posteriori, passage qui, on
en conviendra, ne s'est pas effectue sans mal.

*
* *

Le resultat en vaut la peine. Au regard de ces quelque dix ans
d'hesitations et de travail d'elaboration de la loi de 1832, il faut mettre
ses cent quatre annees d'application. Remarquable longevite, payee de

quelques amendements limites. En 1875, eile est approuvee par le

Conseil federal sur la base des nouvelles dispositions constitutionnelles.
Le cautionnement est implicitement abroge par la nouvelle constitution
vaudoise de 1885. Quelques retouches sont apportees en 1898 au droit
de reponse et en 1909 ä la repression de la provocation ä commettre un
delit. II faut attendre la loi du 14 decembre 1937 pour une refonte

complete du Statut de la presse vaudoise.
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76CE, t. CXIV, p. 499-500.


	Le statut de la presse vaudoise pendant le premier tiers du XIXe siècle

